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Nous avons investi dans une banderolleuse à 
papier recyclé afin de limiter la mise sous film pour 
l’emballage.

Tous nos vieux tubes néons ont été remplacés par un éclairage à LED, moins 
énergivore et moins polluant à recycler.

Nous sommes Imprim’Vert® depuis 2007 et certifiés PEFCTM depuis 2020.

98% de nos papiers sont imprimés sur des papiers PEFCTM et proviennent de 
forêts gérées durablement. Pour être clair, les imprimeurs, depuis 
des décennies, impriment sur des papiers issus de forêt dédiées à cet effet, nous 
n’enlevons pas une partie du poumon de la forêt amazonienne.

Sur huit véhicules de la société, seul 1 reste en diesel. Chaque année nous remplaçons 
un véhicule diesel par un véhicule électrique ou hybride essence. 
Ce qui fait qu’en 2021 nous aurons atteint notre objectif zéro diesel au sein de nos 
imprimeries.

Notre passage à l’offset HUV nous permet l’utilisation d’encres 
végétales.

Ce terme est utilisé pour parler d’une encre qui utilise l’huile de 
soja ou l’huile végétale comme liant à la place du pétrole. Elles 
permettent de diminuer l’empreinte carbone due à la production 
et l’utilisation de matériaux bruts.

Elles contiennent jusqu’à 80% en moins de solvants et peuvent 
éliminer les problèmes de toxicité pendant le processus 
d’impression  dû aux composés organiques volatiles relâchés 
par les solvants.

Nous venons d’adhérer à ClimateCalc.

C’est un outil on-line qui permet aux industries 
graphiques d’estimer les émissions de gaz à 
effets de serre de leurs sites de production et 
de leurs imprimés. Il a été jugé conforme aux 
normes ISO14064 et GHG Protocole.

Nous sommes affiliés à divers programmes de recyclage pour nos encres, papiers 
usagers, plaques, chiffons, produits de lavage…
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Notre démarche Eco-responsable

 Soucieux de notre impact sur l’environnement, nous n’avons 
pas attendu qu’une loi passe pour nous rendre responsable. A ce 
jour, nous sommes la seule imprimerie à faire ses livraisons 100% 
électriques ainsi qu’une navette journalière entre le Mans et Tours 
également électrique.

”

Label

depuis 2007

Nous avons choisi depuis 2007 d’imprimer le plus possible sur 
des papiers dit “ écologiques”, (soit PEFC, FSC ou recyclé). Depuis 
2017, nous avons imprimé plus de 98 % de notre production 
sur ces papiers éco-responsables, c’est pourquoi nous avons 
officialisé notre démarche en nous faisant certifier.

 

IMPRIM’VERT® est une marque déposée par Amigraf inventée par les Chambres de Métiers et de l’Artisanat de la région Centre

Le Président
Le Président de la CRMA CVL

Gérard Bobier

CCI CENTRE -
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1er ACCÉLÉRATEUR DES ENTREPRISES

L'entreprise NUMERI'SCANN
exerçant les activités Prépresse, Offset feuille, Numériquea été évaluée et jugée conforme aux exigencesde la marque

IMPRIMVERT ®
pour son site de LA MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE, 37 -Indre-et-Loire

Elle s'engage à réduire les impacts environnementauxdus à son activité
Ce diplôme validé par l'ensemble des partenairesde l'opération est valable pour l'année 2021
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